
Fête	des	voisins
Vendredi	29	mai

La	prochaine	édition	de	la	fête	des	voisins	aura	lieu	le	vendredi	29	mai.

Chaque	habitant	partage	un	geste	simple	en	invitant	ses	voisins	autour	d’un	buffet	ou	d’un	repas,	pour	un	moment
de	convivialité.

Une	bonne	occasion	de	développer	également	l'entraide	de	voisinage.

Organisez	votre	fête,	rencontrez	vos	voisins,	faites	connaissance	et	partagez	un	moment	festif,	c'est	l'esprit	de	la
fête	des	voisins.

C’est	où	?

Dans	un	hall,	une	cour,	un	jardin,	un	parking…	Les	lieux	ne	manquent	pas	pour se	retrouver	entre	voisins	!​	
Pour	occuper	la	voie	publique,	demander	l'autorisation	mairie@ville-courdimanche.fr.

A	l'occasion	de	la	fête	des	voisins,	vous	avez	prévu	de	vous	réunir	devant	chez	vous,	dites	le	nous	par	mail	:
cabinet@ville-courdimanche.fr
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